
 

 

 

 

“Centre-Ville en Mouvement” est un laboratoire d’idées créé il y a 10 ans regroupant élus, 

parlementaires, hauts fonctionnaires, chercheurs et acteurs du commerce dans une approche 

renouvelée de la gestion des centres-villes. L’association est présidée par Bernadette Laclais, 

députée de Savoie. Dans le cadre de sa contribution à la COP21, “Centre-Ville en Mouvement” a 

organisé une journée d’étude, le 14 octobre dernier, sur la problématique suivante : comment les 

centres-villes peuvent-ils participer à la lutte contre le réchauffement climatique ? 

L’avènement de l’automobile a façonné l’organisation des villes. L’étalement urbain est devenu 

réalité. Tous les 7 ans, la surface agricole d’un département français disparaît au profit de 

l’urbanisation. Celle-ci a un impact direct sur la disparition des terres agricoles et la biodiversité. 

Elle a des conséquences immédiates sur la vie quotidienne comme la perte du lien social, 

l’allongement des temps de trajets ou la pollution. Les centres-villes ont des propositions à 

apporter en matière de transition énergétique, même si cela peut engendrer des contraintes et un 

coût. Replacer le centre-ville au cœur de la vie des habitants passe par une approche 

transversale, permettant la réduction des émissions de CO2, améliorant la mobilité multimodale et 

en réimplantant les commerces au cœur des villes. « Nous souhaitons faire du centre-ville un modèle 

de développement privilégiant la qualité de vie, le lien social et le développement de l’activité commerciale 

et artisanale tout en préservant le caractère agricole, environnemental et paysager des territoires, dans un 

équilibre renouvelé entre centre-ville et périphérie », explique Bernadette Laclais. 

 

Julien Bossu 

 

Cette brève est extraite de la lettre de Communes de France n°231 du 25 octobre 2015 

 

http://www.maisondeselus.fr/les-centres-villes-acteurs-de-la-transition-energetique/ 
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